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PUBLICATION  D’ADJUDICATION
(Art. 34 OMP)
	Objet/étendue du marché
	     

	Adjudicataire
	     

	Type de procédure
	Ouverte.

	Prix de l’offre retenue
	     

	Date de l’adjudication
	     

	Adjudicateur
	Ville de Sierre, Conseil municipal.


Un recours peut être déposé à l'encontre des décisions d'adjudication dans un délai de 10 jours dès leur notification auprès du Tribunal cantonal à Sion.
Sierre, le      
La Ville de Sierre
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